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IMPORTANT
Il est important que vous transmettiez toutes modifications de
vos coordonnées à Industrie Canada. Pour ce faire, vous pou-
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2- à : Industrie Canada

Centre de services pour la radioamateur
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Rapport  du Président
À l'Assemblée Générale

Annuelle
Tenue à Québec le

11 juin 2000

Ceci est mon quatrième rapport
annuel et je crois humblement qu'il
est le meilleur à date. Veuillez en
juger par vous-même.

Industrie Canada.

Il s'est passé pas mal de choses du
côté de notre régulateur au courant
de l'année qui se termine. 

Je crois que l'événement le plus si-
gnificatif de l'année, a été l'implanta-
tion, le premier avril dernier, de l'ini-
tiative de rationalisation dont Indus-
trie Canada nous parlait depuis une
couple d'années déjà. Depuis cette
date, les licences radioamateures
n'existent plus et le certificat
d'opérateur radioamateur est main-
tenant le seul document requis pour
opérer nos équipements selon notre
niveau de compétence personnel.
Ce document est maintenant perma-
nent, sans renouvellement, pour la
vie du titulaire. 

Fini, d'envoyer les $24 annuels à
Ottawa. Le prix de la cotisation à
RAQI vient donc de passer à $11 par
année, soit les $35 que vous nous
envoyez toujours moins les $24 que
vous n'avez plus à envoyer à Indus-
trie Canada. L'excuse de la cotisa-
tion trop élevée pour ne pas être
membre de RAQI, vient donc d'en
prendre un coup. Nous avons main-
tenant une opportunité en or de sol-
liciter les non-membres afin qu'ils se
joignent à l'association. Un petit
effort de chacun de nous, pourrait
faire des merveilles dans un an.

Une autre étape a été franchie par
Industrie Canada quand ils ont pub-
lié les niveaux de compétences à
même la base de données des indi-
catifs d'appels. Ceci ne s'est pas fait
sans heur ou erreurs, mais après

quelques mois, le taux d'erreurs a
chuté régulièrement et nous voyons
maintenant le jour pointé, où cette
base de données d'indicatifs d'ap-
pels sera conforme. Merci à Indus-
trie Canada qui a ainsi rempli une
demande de longue date des radioa-
mateurs.

Depuis le mois de mars, il y a main-
tenant une politique nationale
homogène de gestion des indicatifs
d'appels. Précédemment, l'adminis-
tration radioamateure était gérée au
niveau des régions, causant des dis-
parités entre les différentes régions
du pays. Les différences les plus
notables se situaient au niveau des
critères pour octroyer les indicatifs
d'appel, principalement ceux à deux
lettres. Maintenant que le tout est
centralisé au nouveau centre de
gestion radioamateur à Ottawa,  la
politique est appliquée d'une façon
uniforme d'un bout à l'autre du pays.

Vers la fin de 1999, nous avons vu
apparaître une nouvelle banque de
questions augmentées, sur le site
Web d'Industrie Canada. Ces nou-
velles banques de questions pour
les examens de base et avancé,
devraient entrer en vigueur d'ici au
premier janvier prochain. Nous vous
informerons de tout développement
sur ce sujet. A cet effet, si vous êtes
branché à l'Internet, nous vous
encourageons à vous abonner gra-
tuitement à la liste de distribution des
communiqués de RAQI. Nous n'en
abuserons pas et vous serez les pre-
miers informés de toutes nouvelles
significatives vous regardant. Nous
expédions aussi les communiqués
de RAQI sur le réseau Packet.

Finalement, vous n'êtes pas sans
savoir que suite à l'abaissement aux
USA du besoin d'avoir la compé-
tence de 12 mots minute en CW
pour obtenir les pleins privilèges HF,
une demande d'harmonisation a été
faite à Industrie Canada. Là encore,
nous vous tiendrons au courant des
développements.

Administration de RAQI.

Du côté administratif, je crois que
l'événement le plus significatif est
que nous avons réussi à terminer
l'année avec un budget balancé. Ce
n'est pas une mince tâche, quand
l'on sait que les coûts augmentent
pour RAQI comme pour les autres et
qu'il nous est toujours demandé plus
de services. 

Une chose que nous avons réussi à
faire, a été d'augmenter le Bottin
pour y inclure tous les indicatifs
d'appels du Québec, excepté ceux
qu'il nous avait été spécifiquement
demandé d'exclure. Si, comme moi,
vous avez plus d'un indicatif à votre
nom, ils y sont maintenant tous
listés. 

Les procédures administratives,
sont en constante révision chez
RAQI. Comme je l'ai déjà dit, notre
but est de toujours essayer de vous
en donner plus, à moindre coût.
L'année qui débute, nous ferons
encore l'effort pour nous améliorer
sur ce point. 

Je m'en voudrais, à ce moment-ci de
ne pas mentionner le bon travail de
nos deux employés, Carole et Guy.
Ils sont essentiels à la bonne
marche de l'organisation et je les
remercie de leur support.

Autres événements.

L'automne passé, s'est tenu la
troisième réunion annuelle des
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présidents de clubs membres de
RAQI. Cet événement est en train de
devenir une tradition qu'il nous serait
difficile d'abandonner. A chacune de
ces réunions, une constante s'est
toujours dégagée. Presque tous les
clubs de la province éprouvent la
même difficulté pour trouver des arti-
cles afin de remplir les pages de leur
journal périodique. Dernièrement, je
me suis monté une liste de distribu-
tion et j'ai débuté l'envoi de textes à
ces présidents sur des sujets aux-
quels ils n'ont pas accès facile. 

Parlant des clubs, en septembre
dernier, j'ai terminé la mission que je
m'étais imposé il y a trois ans, soit
d'aller faire le tour de la majorité des
clubs de la province. Depuis mon
élection à la présidence, je me suis
rendu dans toutes les régions de la
province et j'y suis allé rencontrer les
amateurs lors de réunions de leurs
clubs. Je n'ai pas l'intention de m'ar-
rêter, et je vais continuer à aller vous
voir chez vous, pour peu que vous
m'y invitiez.

En novembre dernier, à une réunion
du CA de RAQI, Lucien, VE2LDE,
nous avait fait part de son intention
de quitter, en juin, la Coordination
Provinciale du Réseau d'Urgence.
Ce fut fait officiellement à la réunion
du CA de RAQI, tenue lundi dernier.
Dans sa lettre de démission, Lucien
me dit qu'il a atteint les objectifs qu'il
s'était fixé et qu'il désire passer à
autre chose.

J'ajouterais, que durant le terme de
Lucien, le Québecaà connu
plusieurs urgences, dont certaine-
ment les deux plus grosses de l'his-
toire, soit les inondations du Sague-
nay et le verglas de la région de
Montréal. Il a aussi mené le réseau
en des temps qui n'ont pas été
faciles, mais il a réussi à en garder
l'intégrité et la crédibilité.

Au nom du Conseil d'Administration
de RAQI, je remercie Lucien pour les
heures innombrables qu'il a passé à
gérer cet instrument essentiel du
plan d'urgence provincial. Je sais
que Lucien désire passer une partie
de son été sur son voilier à se repo-

ser et admirer la nature. Profites-en
bien, Lucien.

A cette même réunion de lundi soir
dernier, le CA de RAQI acceptait la
recommandation de Lucien, à l'effet
qu'il soit remplacé par Marjolaine Val-
lée, VE2DOG,  jusqu'à maintenant
Coordinatrice Adjointe pour l'Est du
Québec. 

Marjolaine nous arrive à la coordina-
tion provinciale avec une excellente
expérience de gestion radioamateur.
Elle a été de nombreuses années
présidente du Club Radio Amateur
de Rimouski VE2CSL, en plus d'être
durant plus de cinq ans la coordona-
trice régionale de Rimouski. Depuis
près d'un an, elle était coordinatrice
provinciale adjointe pour l'est du
Québec.

Marjolaine est actuellement domici-
liée à Québec, ce qui lui facilitera
grandement les contacts avec les
représentants de la Sécurité Civile
du Québec. 

Félicitations, donc à Marjolaine, et
nous lui souhaitons la meilleure des
chances dans ses nouvelles fonc-
tions, à la tête de ce très important
comité de RAQI.

L'avenir.

Dernièrement, je vous disais qu'un
de mes nouveaux projets serait de
faire connaître la radioamateur dans
le grand public, pour que nous
soyons reconnus pour ce que nous
sommes. Dans ce but, l'automne
dernier, j'ai enregistré deux "spots"
publicitaires sur la radioamateur en
général ainsi que sur le réseau d'ur-
gence. Ces vidéos ont été faits par
une firme vidéo professionnelle et
sont disponible chez RAQI pour dis-
tribution aux postes de télévisions.
Vous pouvez donc contacter vos
postes de télé locaux et leur offrir ces
deux vidéos de trente secondes cha-
cun, pour diffusion dans la catégorie
des messages communautaires.
Semblerait que tous les postes
recherchent de tels matériels.

Dans les mois et les années à venir,
il faudra penser de plus en plus à

l'avenir, à la survivance de la radioa-
mateur. En mai dernier, je me suis
rendu à Dayton et j'ai assisté à la
convention de l'ARRL qui s'y tenait
en même temps que le "Hamvention"
habituel. J'ai été exposé à certains
faits troublants qui m'ont ouvert les
yeux sur l'avenir de la radioamateur
et dont je vous parlerai lors d'article à
venir. 

En plus, le 2 juin dernier, se terminait
la conférence mondiale de la radio
qui se tenait à Istanbul. Au moment
d'écrire ces lignes (le 4 juin), je viens
de recevoir un rapport préliminaire
des résultats de la conférence et je
puis déjà vous dire que des déci-
sions ont été prises, qui affecteront
la radioamateur dans les années à
venir. Là, encore, faudra être vigi-
lants afin de limiter les dégâts. Je
vous en reparlerai.

Pour terminer, je vous rappelle que
RAQI aura 50 ans en 2001. Nous
avons déjà commencé à y penser et
nous allons voir à fêter l'événement
dignement pour faire honneur à cette
vénérable institution. Vous serez
informé avec assez de temps pour
que vous puissiez planifier de par-
ticiper à la fête. 

En résumé, je crois que je puis
affirmer que les douze derniers mois
ont été un succès chez RAQI et que
nous sommes en excellente position
pour faire de même pour les douze
suivants. Je vous remercie de votre
support et m'engage encore à ne pas
ménager mes efforts pour vous don-
ner, à vous les membres, les ser-
vices auxquels vous avez droit.



H A M F E S T
CENTRE DU QUÉBEC

*********************
DRUMMONDVILLE LE 30 SEPTEMBRE 2000 

COLLÈGE ST-BERNARD 25 avenue DES FRÈRES

PLUS DE 90 TABLES ET KIOSQUES DISPONIBLES
RÉSERVEZ IMMÉDIATEMENT

Pour information ou réservation :
Jacques Généreux  VE2WJG Tél : (819) 478-2847
Email : jacques@9bit.qc.ca

AUTOGUIDAGE : 146.625- CAFÉTERIA SUR PLACE

UN LIEU DE RENDEZ-VOUS POUR LES AMATEURS

*************************************************************

LA CLEF D'OR
Chaque année depuis 1993, lors de son HAMFEST, le  CRADI décerne le trophée
LA CLEF D'OR à un radioamateur qui, de par son implication à long terme, a permis à notre
merveilleux loisir d'évoluer et de devenir ce qu'il est aujourd'hui.
Pour nous aider à choisir le récipiendaire de 2000, nous demandons l'aide des radioama-
teurs, des clubs et de RAQI. Le comité du Hamfest choisira parmi les suggestions reçues la
personne qui sera honorée.
Vous devez faire parvenir vos suggestions, accompagnées d'un résumé de l'implication
actuelle et passée du candidat, ainsi que ses réalisations, au bureau du club avant le 15
septembre 2000. 
Ce sont vos suggestions qui permettront aux radioamateurs de rendre hommage à l'un de
nos pionniers.

CRADI, 12-1150, rue Goupil, Drummondville (Québec) J2B 4Z7 
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COMMENT SE DÉBROUILLER...
AVEC LE BROUILLAGE DANS LE

TÉLÉPHONE

Le principal problème qui affecte le
téléphone est le redressement audio.
Les gens peuvent parfois avoir l'im-
pression de ne pas être seul sur leur
ligne téléphonique. Ils peuvent enten-
dre des voix ou des sons indési-
rables. Cette perturbation peut tou-
cher le téléphone ou divers instru-
ments électroniques de la maison.
Parfois, lorsqu'un appareil baigne
dans un signal radioélectrique intense,
il peut agir comme un véritable récep-
teur radio. Ce phénomène dit de
redressement audio a sa cause dans
le téléphone. C'est pourquoi la modifi-
cation ou la réparation de ces
appareils s'impose.

PROBLÈMES D'ÉQUIPEMENTS

Cette méthode de recherche permet
de trouver la source possible du
brouillage.

Débranchez tous les appareils télé-
phoniques ou tous les accessoires
reliés au téléphone comme les répon-
deurs, les modems ou les télé-
copieurs. En procédant par élimina-
tion, rebrancher un téléphone ou un
accessoire à la fois et vérifiez si le
brouillage est toujours présent.

Si il n'y a qu'un téléphone, empruntez-
en un. Les compagnies de téléphone
possèdent aussi des appareils télé-
phoniques protégés contre le brouil-
lage des fréquences radio. Si le brouil-
lage persiste sur ce type d'appareil,
c'est la ligne qui est probablement en
cause. La compagnie de téléphone
devrait alors être avisée. Passez à l'é-
tape D. Si, par contre, le brouillage

n'affecte qu'un appareil, c'est ce
dernier qui est en cause. Passez à l'é-
tape B.

Le brouillage peut être occasionné par
différentes pièces défectueuses du
téléphone dont principalement :

- le cordon téléphonique;
- le cordon du combiné;
- le boîtier du téléphone.

1) Remplacez tous les fils longs par
des plus courts.

2) Enroulez le fil excédant autour de
votre main et recouvrez de ruban
adhésif l'anneau ainsi obtenu. Voilà un
assez bon filtre maison.

3) Si le brouillage persiste, il sera peut-
être nécessaire d'installer des filtres
aux extrémités du cordon téléphonique
ou des noyaux de ferrite. Ces disposi-
tifs permettent de bloquer le brouillage
en ne laissant passer que les commu-
nications téléphoniques. Ils sont en
vente dans certains magasins spécia-
lisés de pièces électroniques.

4) Vous pouvez également essayer un
appareil téléphonique qui offre une
meilleure protection au brouillage.
Cependant, le brouillage peut aussi
être produit par les accessoires télé-
phoniques. Avant de vous déplacer
pour acheter ces filtres, passez aupa-
ravant à l'étape C.

Si le brouillage provient d'un acces-
soire téléphonique, il faut le localiser
par élimination une fois de plus. Les
cordons et les connexions des dif-
férents accessoires peuvent être
défectueux. Si le problème subsiste
après toutes ces vérifications, passez
à l'étape D.

Il y a de fortes chances que ce soit un
problème de câblage téléphonique à A suivre dans une prochaine livraison

l'extérieur de la maison. Demandez
aux voisins s'ils sont aux prises avec
le même type de problème. Si c'est le
cas, demandez à la compagnie de
téléphone de vérifier si l'installation de
filtres ou de blindage ne serait pas la
solution ultime. 

LES TÉLÉPHONES SANS FIL

De plus en plus populaire, les télé-
phones sans fil sont en fait des
appareils radio émetteur-récepteur
sujets au brouillage. En plus de pou-
voir capter des ondes radio indési-
rables, le téléphone sans fil peut
également capter les ondes des
autres téléphones sans fil ou d'inter-
phones portatifs qui fonctionnent sur la
même fréquence. 

Michel Landry, VE2MY
Inspecteur radio

ATTENTION!

Un téléphone plus cher n'est pas
nécessairement plus efficace. Un
téléphone à plusieurs options, telles
que mains libres, mémoire, affi-
chage, répondeur intégré, compte
plusieurs composants électroniques
qui peuvent accroître sa vulnérabilité
au brouillage. Si l'appareil télé-
phonique est loué, la compagnie de
téléphone devrait aider à éliminer le
brouillage.

A

B

ATTENTION!
Si les filtres demeurent la seule solu-
tion, il peut être plus économique de
remplacer l'appareil que de lui ajouter
des filtres. Consultez un technicien
ou un fournisseur.

C

D

SOLUTIONS
Changez de canal si possible. Sur
certains modèles, on peut le faire en
appuyant simplement sur un bou-
ton.Sinon, se diriger vers une autre
pièce.Ou s'il s'agit de redressement
audio, installer des filtres ou des noy-
aux de ferrite.
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De nos jours  les ordi-

nosaures  nous apportent des
montagnes de vieilles pièces qui
viennent polluer notre  environ-
nement. En cherchant un peu,
cette pollution  peut être réduite en
redonnant une nouvelle  vie à des
équipements qui ne servent plus.
Voici une idée qui peut être
intéressante pour  plusieurs.

Les amateurs  sont tou-
jours  à la recherche de blocs d'a-
limentation pas chers et puissants!
Pas  facile  à combiner ces deux
concepts. En réutilisant de vieux
blocs d'alimentation
d'ordinateurs le résul-
tat est très bon, il y a
cependant quelques
détails à connaître.
Raccorder  les  blocs
d'alimentation en pa-
rallèle c'est pas très
intéressant parce que
le voltage obtenu sera
de 12  volts ce qui est
juste un peu trop bas
pour nos équipe-
ments qui demandent
13.8 volts. Raccorder
les blocs d'alimenta-
tion en série n'est pas
mieux, on obtient
alors 15 volts ce qui
est trop haut.

Le secret est
d'utiliser trois vieux blocs  d'ali-
mentation, le premier pour sa sor-
tie  5 volts  (habituellement  à 20
ampères ), on le raccorde  en série
avec la sortie 5 volts  du deux-
ième, on obtient alors 10 volts,
enfin, on branche les deux pre-
miers en série avec la sortie 3.3
volts du troisième pour  avoir un
total  de 13.3 volts à 20 ampères.

Pour plus de puissance, on peut
utili-ser  de vieux blocs d'alimenta-
tion de 300 watts, la  sortie sera
alors de  13.3 volts à 45 ampères
(ça c'est du bouillon).

Considération
économique

Les  blocs  d'alimentation
d'ordinateurs  sont classés en
wattage,  ils étaient fabriqués de
150 à 250 watts, plus récemment
300 watts et les derniers 350
watts. L'idéal est  d'obtenir des
modèles avec  un wattage élevé,
ce qui coûterait un peu plus cher

mais donnerait de meilleurs résul-
tats. Les modèles 150, 200 et 250
watts se vendent généralement
chez les récupérateurs environ de
$2 à $5 tandis que les modèles de
300 watts et plus se détaillent
entre $15 et $20.

Pour  vous fabriquer un
bloc d'alimentation, il vous faut
absolument  un  bloc de 300 watts

car il est le seul à avoir une sortie
3.3 volts tandis que  les deux
autres  peuvent être  des blocs  de
200 ou  250 watts. Évitez d'utiliser
les  modèles de 150 watts , leur
sortie 5 volts  a un courant seule-
ment de 15 ampères ce qui  n'est
pas  suffisant.

Pour 19$ ($2 +$2+ $15) vous
obtiendrez un bloc d'alimentation
de 20 ampères par alternance
(switching). Ce bloc est stabilisé et
protégé pour  l'anti-courtcircuit, la
surcharge et la température ainsi
que le voltage qui est supervisé.
Ainsi obtiendrez-vous un  projet
intéressant. ATTENTION! Les

blocs d'alimentation 300
watts  n'ont pas  tous une
sortie 3.3 volts, il faut
s'assurer que les mod-
èles étaient utilisés avec
des processeurs célérons
ou équivalents car la sor-
tie 3.3 volts a générale-
ment une capacité de  38
à 45 ampères (Attention!
c'est pas  du  bonbon).

Technique

Lorsque l'on
branche un bloc d'alimen-
tation au secteur  120
volts (et que le bloc n'est
pas dans un ordinateur), il
ne fonctionne pas ( oops).
Les  blocs d'alimentation
par alternance ont besoin

d'une charge en permanence afin
de fonctionner, sauf pour les mo-
dèles très récents.  Pour corriger la
situation, il faut  installer une résis-
tance d'environ 2 ohms  (10 watts)
à travers la sortie.    Il existe sou-
vent un fil  témoin (good power
wire) qui doit être raccordé au
positif  pour la majorité des  mo-
dèles. D'autres compagnies ont

Bloc d’alimentation fait de vieilles pièces d’ordinateurs
par François Venne, VA2VEN

François, VA2VEN
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décidé d'installer  un circuit de
détection du ventilateur du
processeur dans le  bloc d'alimen-
tation, ce petit circuit intelligent
détecte si le ventilateur fonctionne
par le déphasage entre le voltage
et l'ampérage. Pour corriger la si-
tuation, j'ai tenté d'installer une
résistance, il refuse toujours de
laisser fonctionner la sortie…..  j'ai
aussi  tenté d'installer  une  bobine
pour remplacer le ventilateur mais
le petit  circuit s'est  aperçu du
trucage.  Finalement, j'ai réussi en
installant un petit ventilateur ($1)
de 2cm à l'extérieur de l'alimenta-
tion avec de la colle  chaude, et
tout  a bien
fonc t i onné .
Ils n'ont pas
tous cette
option, mais
ceux qui l'ont,
p r é s e n t e n t
deux petits
fils, un rouge
et un noir
raccordé au
petit  con-
necteur et
c'est là que
se positionne
le ventilateur.

U n e
fois que vous
avez réussi à
faire fonction-
ner les trois unités séparément,
les uns des autres, il est  temps de
les raccorder ensemble. Dès
qu'on les raccordent ensemble, ils
détectent un court-circuit et
refusent de partir…… Ceci est dû
au fait que la partie  basse tension
a son négatif raccordé  à la  mise
à la terre de l'entrée. Il  faut sépar-
er la sortie basse tension de la
mise à la terre. La sortie  basse
tension  doit être  flottante, si vous
n'êtes pas  certain de la manière
de le faire, demandez de l'aide si
vous en avez besoin .  ATTEN-
TION, à l'intérieur d'un bloc d'ali-
mentation il existe de haute ten-
sion de l'ordre de  300 ou 400 volts

DC  (protégez-vous c'est  dan-
gereux).

Souvent vous n'aurez pas
de difficulté !  Vous  branchez l'al-
imentation et ça fonctionne (faire
brûler un gros lampion à St.-
Joseph) même sans la résistance.
(le ventilateur extérieur ou  fil té-
moin).  Si en  plus, vous  pouvez
les raccorder en série sans avoir à
détacher la mise à la terre du  coté
5 ou 3.3 volts parce que certains
manufacturiers ne le font pas,
profitez-en c'est votre jour  de
chance.

Lorsque  vous irez ache-

ter vos blocs d'alimentation usa-
gés, assurez-vous que la  plaque
signalétique, celle qui donne
toutes les informations tech-
niques, courant, voltage, couleur
des fils,  wattage, identification,
numéro de modèle, date de fabri-
cation soient présentes. Au cas
contraire, prenez-en  une autre.
Vous aurez besoin de ces  infos à
un moment  ou l'autre.

Si  vous ne trouvez pas
de modules avec  une sortie de
3.3 volts à ce moment là, utilisez
seulement l'option #2 : vous rac-
cordez les trois sorties  5 volts en
série et vous ajoutez en série

deux diodes qui vont  vous créer
une perte de 0.6 volts chacune ce
qui donnera 15 volts - (2 X 0.6)  =
13.8 volts, les diodes  utilisées
doivent  pouvoir  supporter  le
courant  total  qui passe  dans le
circuit.

RAPPELEZ-VOUS TOUJOURS
LE DANGER DU 300 VOLTS OU
PLUS  À L'INTÉRIEUR.

Ce que  vous fabriquez en
assemblant ces modules, c'est
plus qu'un joujou et cela pourra
fournir toute l'énergie que votre
station, vos équipements de votre

mobile ou base peuvent avoir
besoin en basse tension (13.3
volts) pour opérer à l'intérieur
lorsqu'il y a panne d'électricité.
L'approche  générale c'est de
voir ce que vous avez besoin
pour que fonctionnent vos
unités  d'abord séparément et
ensuite ensemble.

L'option de raccorder trois
modules en parallèle en utilisant
les sorties 12 volts peut être
acceptable pour certain car
même si le transmetteur ne don-
nera pas son 100% il  vous don-
nera un peu plus de 80% (c'est
pas  si mal) et ce à 18 ou 25
ampères , mais là  aussi peut
être  il faudra enlever la  mise 
à la terre du coté 12 volts pour

avoir une sortie  flottante en DC.

Dans  le prochain article
je vous  dirai comment  j'ai modifié
un disque dur pour faire  un banc
de scie portatif ! (c'est une blague)
bonne  chance dans vos expéri-
ences. Faire de la radioamateur
sans bricoler c'est comme vivre
une  journée sans soleil, il y
manque quelque chose, mettez
beaucoup de soleil dans votre  sta-
tion  et il fera très beau.

73
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L'évolution de la radio dans les
prochains 5-10 ans

EN RÉPONSE À LA QUESTION
"comment voyez-vous l'évolution de la
radio dans les prochains 5 à 10 ans"?
Jean-Pierre Coallier répond spontané-
ment ce qui suit.  "Ça me fait peur,
j'accepte l'évolution.  Je me dis qu'on
est au Canada français et on a besoin
d'un p'tit peu de protection.  J'ai un p'tit
peu de difficulté ...  Je pense que le
CRTC était une espèce de protection
avec les diffuseurs et là, je vois la
venue de l'Internet et de la radio là-
dessus, etc.  J'ai un peu peur de ça et
je laisserai à la génération qui me suit
le soin de prendre la relève."  Et Jean-
Pierre ajoute, "moi, je vais aller
jusqu'au numérique, si Dieu me prête
vie."

Un cadre juridique clair pour protéger
fréquences et contenus

Ce qui est clair, c'est que monsieur
Coallier désire travailler avec un
encadrement juridique clair.  Lisez
attentivement et faites le parallèle
avec l'actuelle situation de la radioa-
mateur.  "Je vais fonctionner dans ce
métier-là tant qu'il y aura des lois, tant
qu'il y aura un organisme comme le
CRTC ou le gouvernement qui va dire
on met des stops au coin de la rue,
parce qu'il y a des fous qui passent
tout droit des fois."

"Tant que l'attribution des fréquences
va être protégée, tant que le contenu
canadien de la programmation, télévi-
sion et radio, va être protégé, je vais
oeuvré là-dedans. Mais la journée où
ils vont ouvrir ça à tout le monde, que
tout le monde peut prendre une
fréquence sans rien demander et que
tout le monde peut faire n'importe quoi
sur les fréquences qu'ils obtiennent, là
je vais débarquer parce que ça ne
m'intéresse pas."

"Je suis un joueur qui accepte des
règlements, je ne suis pas un lutteur

qui va sauter dans le combat royal où
tout est permis. Non, je ne suis pas
intéressé par ça.  Moi, je me dis, je dif-
fuse sur FM, il faut que le FM soit
réglementé.  S'il n'est pas réglementé,
je ne veux pas m'en aller là.  Je ne
m'aventurerai pas comme piéton à un
carrefour achalandé où il n'y a pas de
feu de circulation."

"Je suis peut-être un des rares à dire
qu'il faut de la police.  Entre un bandit
pis une police, il faut encore, malgré
tout, choisir la police.  Je pense que ça
prend un popa à la maison. C'est
aussi simple que ça.  Quiconque a 6
enfants va comprendre que ça prend
un popa à la maison, c'est tout !"

La déréglementation, mais pas à n'im-
porte quel prix

Jean-Pierre avoue qu'il veut bien qu'il
y ait de la déréglementation, mais que
faire des lois du marché qui rendent la
vie bien difficile aux diffuseurs.  La
région immédiate du Montréal métro-
politain comprend quelques 2 millions
d'auditeurs potentiels, puis la région
élargie n'en comprend guère plus que
3 millions.  "Peut-on faire vivre 60 sta-
tions de radio là-dedans ou si on ne
peut qu'en faire vivre que 30 ?"  Il se
demande bien ce qui va arriver
lorsque la radio numérique va permet-
tre l'utilisation encore davantage de
fréquences simultanément.  Car, le
nombre de stations s'accroîtra.

Monsieur Coallier ne semble pas
nécessairement se réjouir du fait qu'à
son opinion, "une des meilleures
chose qui est arrivée à la radio, c'est la
multiplication des chaînes de télévi-
sion.  Leur auditoire s'éffrite progres-
sivement.  S'il y a 35 chaînes qui pren-
nent 1% du chiffre d'affaires des télés,
c'est 35% que SRC et TVA n'ont plus."
Il se demande franchement combien
de stations de radio et de télévision
une région peut faire vivre.

a. Les enjeux commerciaux

Jean-Pierre me confie qu'une station
comme CJPX n'a besoin que de 1½ à

2 millions de dollars par année pour la
faire fonctionner, étant largement
automatisée, alors qu'une station
comme CIEL nécessite autour de 3½
millions par an pour survivre.  Lorsque
des annonceurs importants comme
Bell ont déjà établi leur budget annuel
en publicité, ils n'ajouteront pas à ce
budget chaque fois qu'une nouvelle
station se pointe en ondes.  Toutefois,
l'année suivante, ils vont probablement
disperser d'avantage ces budgets afin
de couvrir toutes les stations.  Mais, la
portion de la tarte de chaque station ira
en diminuant.  Cela représente des
pertes de revenus importants pour les
stations dans le cadre de cette déré-
glementation.

"En télé et en radio, dit-il, la région de
Montréal vit au-dessus de ses moyens.
Lorsqu'on pense qu'à Paris, 25 à 30
stations desservent 15 millions d'habi-
tants.  Ici, il y a 25 à 30 stations pour
une population de 3 millions.  Puis, à
Sherbrooke, il y a 2 quotidiens et j'sais
pas combien de chaînes de télé pour
même pas 100 000 habitants.  C'est
tout, ça.  Ça fait cher l'auditeur, quand
on veut lui parler, car les coûts sont les
mêmes qu'à Montréal.

Jean-Pierre avoue tristement que "les
stations sont maintenant possédées
par des businessmens, puis ces pro-
priétaires sont des entreprises n'ayant
fait qu'un autre de leurs nombreux
investissements.  Ces entreprises sont
plutôt propriétaires d'une diversité d'in-
vestissements dans la radio, l'af-
fichage, la presse écrite, etc."

"La différence entre un gars qui a 10
enfants et un gars qui a 10 millions,
c'est que le gars qui a 10 millions en
veut encore, l'autre n'en veut plus."
Jean-Pierre explique qu'une station de
radio, c'est devenue une question de
rentabilité, "au même titre qu'une
entreprise de trucking", et non pour
d'autres valeurs.

La question qui se pose à ces entre-
prises, c'est "quelle est la programma-
tion qui va me donner le plus gros ren-
dement ?"  "Moi, j'ai commencé à l'en-

Jean-Pierre Coallier, pionnier de la radio au Québec,
nous livre sa vision sur l'avenir des radiocommunications

Partie II

1

2
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vers, car je me suis dis, moi, je vais
ouvrir une station classique qui va
avoir un rendement de 12%.  Car,
voyez-vous, CJPX c'est mon train
électrique.  J'ai choisi toujours le
chemin un peu plus difficile. Le plus
dur est fait.  Maintenant, Jean-Pierre
peut diffuser la programmation de son
choix.

b. Le reflet de la culture
canadienne

Monsieur Coallier trouve désolant de
constater qu'il n'y a pas une station à
Montréal qui diffuse un contenu à 75%
francophone, jamais !  CIEL le faisait.
Allez écouter CIEL aujourd'hui,
p'tangk, p'tangk, p'tangk, ..."  Mais il
est certain que le propriétaire actuel va
élargir son auditoire et finir par faire de
l'argent, car "il l'a acheté pour ça, pour
faire de l'argent".  "Avec CIEL, c'était
commercial, populaire, mais j'ai quand
même dit on va avoir 35% canadien et
75% de contenu francophone."

La Loi sur la radiodiffusion, en son arti-
cle 2, dit Jean-Pierre Coallier, définit
les objets de la radiodiffusion canadi-
enne.  "La radio a été créée au Cana-
da pour desservir les intérêts des
canadiens.  Est-ce que c'est importer
de la culture américaine et de la dif-
fuser à plein tube sur des fréquences
qui appartiennent aux canadiens ?
Ces fréquences ne nous sont que
prêtées, elles appartiennent aux
citoyens canadiens."

Il pose la question: "Est-ce que les
citoyens canadiens veulent avoir de la
musique américaine ?  Je pense que
la réponse est oui."

"Mais, est-ce faire un usage logique
de nos fréquences radio, télévision,
etc. que de nous garocher à coeur de
jour de la culture étrangère ?"

Selon monsieur Coallier, "n'importe
quelle réponse est bonne, prenez celle
que vous voulez, mais poser la ques-
tion, c'est déjà y répondre."

"La radio est un instrument pour
entendre la culture canadienne, c'est
ça la loi, la police dont on parlait tout à
l'heure.  C'est une question de respon-
sabilité sociale."

Mais il y a un hic, monsieur Coallier
soutient aussi que "placés devant

cette responsabilité, les diffuseurs
diront, comme je l'ai longtemps dit
moi-même, que la première respon-
sabilité d'un diffuseur c'est de survivre
pour diffuser la programmation pour
laquelle la station a été créée."  Et il
ajoutera, "mais si, pour passer 50% de
contenu québécois, francophone et
canadien, vous êtes obligés de passer
50% américain, tout le monde va vous
pardonner de le faire."  Car, soutient-il,
à la base, ce sont des entreprises
commerciales.  "Personne ne va
acheter des actions dans Astral com-
munications qui vient d'acquérir
CKMF, si CKMF ne fait pas d'argent."

L'Internet

"L'Internet, je ne sais pas encore."
Tout est pourtant informatisé à sa
toute dernière station, mais la néces-
sité d'installer à tout prix un site web
ne le convainc pas.  D'autant plus que
pour avoir une grande qualité audio et
de très nombreux accès simultanés au
site, les coûts excèdent présentement
les avantages.

Toutefois, il affirme: "Je serais ravi de
savoir que je suis diffusé sur un site
Internet.  Nous le sommes déjà sur le
câble.  Ce qui serait moins drôle, par
exemple, c'est que j'apprenne que, par
un procédé quelconque, l'on diffuse
sur 99,7 MHz de la musique classique
qui n'est pas la mienne et qu'il n'y a
pas de publicité.  Cela me dérangerait
bien plus."

La radio numérique

Pour sa station CJPX, Jean-Pierre
Coallier acceptera d'aller jusqu'à l'inté-
gration du numérique.  Il trouve que
les nouvelles possibilités sont intéres-
santes, avec l'affichage de l'indicatif
du poste sur le récepteur des audi-
teurs, puis avec une petite bande qui
indiquera des informations sur la
météo, la circulation et le titre des
pièces musicales jouées.

Avec le numérique, Jean-Pierre nous
explique qu'il pourrait y avoir 7 ou 8
antennes offrant le même rayon-
nement qu'en ce moment.  Les sites et
même les équipements de transmis-
sion seraient partagés entre 3 ou 4 dif-
fuseurs.  Industrie Canada a déjà ciblé
3 sites pour la transmission numéri-
que: le Mont-Royal, le Mont-Rigaud et
le Lac Écho à Saint-Hyppolyte.

Évidemment, les fréquences actuelles
changeront et les puissances pourront
être réduites.  Il y aura plus d’avan-
tages pour le MA.  Jean-Pierre ajoute
que "le numérique viendra par les
appareils d'auto, puis coûteront ini-
tialement autour de 1000$".

Les conséquences sur l'être humain
de cette technologie

Monsieur Coallier croit que les nou-
velles technologies provoqueront une
augmentation considérable des choix
aux consommateurs.  Face à cette
multitude de choix, "l'auditeur va se
programmer de lui-même."  Au lieu de
se voir imposer une programmation,
comme c'est présentement le cas
avec les stations de radio et de télévi-
sion généralistes, il croit que "les gens
ne pouvant pas être sur les milliers de
sites en même temps, l'auditeur va se
programmer lui-même ses choses et il
va dire: le matin, moi, je veux de l'in-
formation et il va aller sur la nouvelle
station d'informations; ensuite, s'il
veut avoir des lignes ouvertes, il va
aller sur une station qui ne fait que
cela; puis, quand il en aura plein les
oreilles, il va s'en aller sur une station
qui lui diffuse de la musique.  L'audi-
teur va se brancher à un autre
moment à x quand il va avoir soif de x.
On va créer des fontaines et le client
boira là où il va avoir envie de boire."

"Ça n'a déjà pas changé vos habi-
tudes d'avoir 35 canaux de télévision
spécialisés, alors vous continuez de
regarder le 2 et le 10.  Mais, de temps
en temps vous allez voir au 19 pour
des nouvelles, puis au 29 pour LCN et
à RDS pour les sports.  À l'avenir, les
jeunes qui grandissent et qui aiment
les sports se trouveront à RDS un peu
plus souvent, c'est tout."  Puis, mon-
sieur Coallier ajoute que "ce n'est pas
parce que vous avec 22 journaux que
vous allez tous les lire."

Il croit que l'arrivée de Radio Clas-
sique ouvre les portes aux chaînes
spécialisées.  TVA et SRC étant des
stations généralistes, "ça va être diffi-
cile de contenter tout le monde tout le
temps.  Nous sommes des êtres
d'habitudes, mais le choix nous per-
met d'être infidèle.  Quand on aura 10
ponts pour traverser de la Rive-Sud à
Montréal, on va être bien cave de faire
la queue sur le pont Jacques-Cartier,
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alors qu'on pourrait faire un petit détour
pour aller plus vite."

"Si un génie m'accordait
3 souhaits"

Lorsqu'interrogé sur ce qu'il ferait s'il lui
était accordé le pouvoir de changer à
sa guise le monde de demain, Jean-
Pierre Coallier se saisit d'un seul pou-
voir: "Je donnerais un moyen de com-
munications à tout le monde pour que
ceux qui ont de la misère parlent à ceux
qui peuvent les aider."

"Si on n'est pas au courant qu'il y a de
la misère dans tel coin de la planète,
comment peut-on les aider ?  Il faudrait
que les gens puissent se parler.  Ça
devient de plus en plus une petite
planète et il n'y a aucune raison qu'il y
ait autant de disparité entre ceux qui
ont tout et ceux qui n'ont rien."

Selon lui, "cette disparité-là va s'a-
menuiser quand les gens vont pouvoir
se parler et communiquer entre eux.
La communication fait foi de tout.  Si ça
va mal dans un couple et qu'on ne se
parle pas, ça va aller encore plus mal.
Mais, si on se parle et si on prend le
temps d'écouter ceux où les choses
vont moins bien, on peut peut-être
aider et demander: dis-moi où t'as mal,
j'peux-tu t'aider ?"

"Le cardinal Léger m'a laissé un mot
que je donne à ceux qui ont envie de
l'entendre, et c'est: répandez la joie, le
monde sera meilleur.  Et je dis que pour
répandre la joie, il faut un moyen de
communications. Puis, vous les radioa-
mateurs, êtes plein dans le milieu pour
répandre cette joie.  La communication
c'est la base de tout."

La radio, c'est encore 
l'imaginaire, la magie

"L'âge d'or de la radio, c'était un tout
petit peu avant la télévision où la radio
était rêne et maîtresse, puis que c'était
magique.  C'était l'époque où la radio
faisait appel à l'imagination des gens.
On écoutait "Le Survenant", "Un
homme et son péché", puis on voyait
Séraphin, on l'imaginait là dans son
haut côté, et puis Donalda était ma-
gnifique.  Jean-Pierre est heureux
d'avoir pris un peu part à cette magie:
"je suis content d'avoir écouté cette
période là et d'avoir pris le flambeau et

d'avoir assuré la relève."

Jean-Pierre Coallier croit encore pro-
fondément dans le pouvoir miraculeux
de cette magie de la radio.  "La radio
a cette qualité incroyable face à l'In-
ternet, face à la télévision et face à
tous les autres moyens de communi-
cations, c'est que vous n'êtes pas
prisonnier de votre appareil de radio.
Une télévision, t'es assis devant et, si
tu veux vraiment suivre ça, il faut que
tu sois assis devant, à moins que ce
soit de la télévision-radio."  Puis, il
ajoute, "l'Internet, t'es encore pogné
avec ton clavier et ton écran.  La radio
est le médium de la liberté, alors que
l'Internet et la télé sont des médias de
la captivité."  On peut dire que la radio
libère non seulement l'auditeur
physiquement, mais aussi il peut tou-
jours lui permettre de voyager dans
l'imaginaire.

Si, au tout début de cette entrevue, j'ai
avancé que monsieur Coallier est un
pionnier de la radio, c'est non seule-
ment à cause de ses quelques 44 ans
d'expérience du métier, c'est aussi
parce que le Québec verra certaine-
ment en lui un des derniers proprié-
taires de stations radiophoniques
commerciales attiré plutôt par la
magie de la radio que par l'appât du
gain.

En terminant, je vous livre donc cette
pensée de Jean-Pierre Coallier qui, je
crois, résume bien sa carrière et sa
vision personnelle de la radio. Et en
cela, vous verrez que sa vision se
rapproche drôlement de l'esprit qui
réunit tous les radioamateurs du
monde: s'amuser à communiquer.

"Moi, j'ai acheté une station dans le
but de faire de la radio.  Je suis mar-
ginal, je suis le ti-cul qui fais rire de lui,
mais j'ai bien du fun, bien plus qu'un
gars qui
fait de
l'argent."

Pierre Lalonde, VE2ABT

Rallye et Épluchette de
Blé d'Inde

Le trio formé de Pierre-Alain
VA2GPA, d'Albert VA2AAI et de
Michel VE2MEG du club radio
amateur Laval-Laurentides ont
mis au point un Rallye automobile
et une l'Épluchette de blé d'Inde
qui aura lieu le 12 août 2000. Seul
des frais minimes de participation
à l'une et/ou l'autre de ses acti-
vités demeurent encore à établir.
Les montants seront publiés sous
peu dans le journal et confirmés
lors de nos réseaux du lundi et
mercredi sur 147.315 +.

Dans le cas du rallye, les départs
se feront à partir de 8h00 à la sta-
tion-club au 327, Curé Labelle,
Fabreville et l'arrivée se fera au
Petit Chalet d'Oka localisé à l'en-
trée du village d'Oka. C'est à cet
endroit aussi que se tiendra l'é-
pluchette de Blé d'Inde ou l'on
vous attend à partir de 11h00 si
vous ne participez qu'à l'é-
pluchette. Les premiers arrivés du
rallye devraient être enre-gistrés
vers cette heure. De nombreuses
activités sociales sauront agré-
menter ce ralliement en plus des
prix de présence et des prix pour
les vainqueurs du rallye.

Les enregistrements pourront se
faire soit directement à l'un des
organisateurs, soit sur le site inter-
net :
http://pages.infinit.net/pagoulet/rallye/ 

à partir du 15 mai et jusqu'au 31
juillet 2000. Et de plus cette acti-
vité est ouverte à tous les radioa-
mateurs des autres clubs
régionaux qui en seront avertis sur
leurs répétitrices respectives. 
Il y aura radio-guidage sur
VE2REL 147.315 + et nous vous
attendons en grand nombre.

Pierre-Alain Goulet (VA2GPA)

Laval-Laurentides
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NOUVELLES RÉGIONALES

VE2CAB         01

Le Club Radio Amateur Baie des
Chaleurs Inc. (VE2CAB) a tenu
son assemblée générale annuelle
le 4 mai 2000.

Voici son nouveau conseil d'admi-
nistration:

Président:  VE2JME  - Jean-Marc
Vice-Prés.:VE2 PMI  -  Marielle
Administrateurs:VE9DEN - Denis:
VA2JAL -Alain:  VE2 MYL - Yvon
Secrétaire-trés.:VE2 BTX  -  Guy

VE2MO         04

Le 4 avril dernier avait lieu à Trois-
Rivières les élections du club
VE2MO. Les membres ont choisi
des nouveaux responsables pour
former le conseil. Voici la liste des
nouveaux élus:

Président: Alain Levasseur VE2BUJ
Vice-prés.: Jocelyn Matteau VA2OSP
Directeurs: Alain Bourassa VA2VAB ;
Denis Clément VA2DNS ; Jacques
Lebrun VA2JCK

VA2CCS         12

C'est avec regret que je vous
annonce le décès de notre col-
lègue radioamateur et ami Jean-
Claude Coulombe, VE2JCC (an-
ciennement VE2ELT), survenu
lundi le 5 juin en après-midi, des
suite d'un cancer. Il avait 73 ans.

Jean-Claude fut un pionnier
radioamateur magnymontois.
Membre fondateur puis l'un des
premiers administrateurs au
défunt Club Radio Amateur Mont-
magny inc., il fut également co-
fondateur du Club Radio Amateur
de la Côte-du-Sud inc.Depuis de
nombreuses années, il s'est impli-
qué à plusieurs niveaux dans le
monde radioamateur local. Il était
examinateur délégué d'Industrie-
Canada. Le Club Lions de Mont-
magny le comptait membre depuis
plusieurs années.

Il laisse dans le deuil son épouse
Colette, son fils Carl et sa con-
jointe Nancy Santerre, et de nom-
breux parents et amis.

Les funérailles avaient lieu ven-
dredi le 9 juin dernier à l'église St-
Thomas de Montmagny.

Jean Carbonneau
ve2mty

Remerciements de
Armand, VE2DVZ.

Suite au décès de mon
épouse Gilberte, je désire
remercier du fond du
coeur tous les radioama-
teurs qui m'ont fait par-
venir leurs voeux de sym-
pathie, soit par l'offrande
de fleurs,  en  personne ou
par tout autre moyen.

Soyez assurés, chers amis
amateurs, que vos mar-
ques de sympathie m'ont
profondément touché et je
tiens à vous exprimer
toute ma reconnaissance. 
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Antenne Kilo 
Jean-Yves MORIN  VE2 MHZ

Si vous désirez une antenne fixe pour
le 2 mètres, vous trouverez ici ce qu'il
vous faut. Cette antenne allie sa bonne
apparence, a une solidité  lui permet-
tant un montage sur une embarcation
ou un véhicule récréatif. 

Cet accessoire est facile à construire
en plus de présenter les avantages
suivants :
1. Le gain d'une antenne n'est pas de
l'énergie gratuite ; or, son faible gain de
5 comparé à celui d'un doublet ouvert
en permet une installation orientée vers
un relais privilégié tout en retenant suf-
fisamment de gain dans les autres
directions, permettant ainsi de se pas-
ser d'un rotor d'orientation.
2. Ses éléments de grand diamètre per-
mettent d'obtenir une largeur de bande

impressionnante avec un rapport de
taux d'ondes stationnaires   équivalent
à l'unité  (de 144 à 148 MHz) sur une
plage linéaire  au contraire de la courbe
caractéristique de l'antenne ½ onde ali-
mentée par le bout.
3. Le choix judicieux des matériaux et
du montage permet de réaliser un

accessoire fiable permettant de résis-
ter à la fureur des élé-
ments tout en évitant la
corrosion.
4. Ses éléments pla-
cés à des angles dif-
férents en font un
ensemble qui se font
facilement dans le
paysage.
5. L'élément réflecteur
lorsque mis à la terre
agit comme paraton-
nerre et conjointement
avec des éléments ac-
tifs munis d'un para-
foudre à gaz permet-
tent une protection
maximale.
6. Son faible poids allié
à son faible encombrement permettent

de la fixer à une patte de tour, un mât,
un poteau de balcon, un mât de voilier
ou simplement à un poteau lesté pour
parasol de patio.
7. C'est l'antenne idéale pour le débu-
tant ou l'amateur d'expérience (sic) qui
veut une deuxième antenne omnidirec-
tionnelle en plus d'une antenne direc-
tionnelle.

8. C'est un projet qui peut être entrepris
individuellement ou en groupe.

Les explications suivantes s'ajoutent
aux dessins :
A) L'ossature interne est composé
d'un tube isolant constitué de 600mm

de tuyau blanc à eau potable de ½" en
CPVC de type 4120 SDR11,
100psi/690Kpa, approuvé CSA Norme
B137.6.
B) On remplit le tuyau de sable sec ou
de sel fin et on en bouche les bouts
avec des chevilles temporaires en bois
solidement insérées. Ce tuyau est plié
par le milieu à 135° (90°+45°) après  en
avoir chauffé le pourtour sur une dis-
tance de 3 à 4cm au souffleur à air
chaud ou au dessus d'un élément de
cuisinière. S.V.P. ne pas utiliser de
flamme ouverte pour éviter de carboni-
ser la résine. L'angle de 135° (90°+45°)
est facilement obtenu entre la partie de
45°du curseur d'une équerre  de
mécanicien ajusteur et la règle au côté
opposé. Essayez avec les éléments
d'aluminium en place et mesurez l'angle
qui doit être rigoureusement exact;
sinon recommencez. Videz ensuite le
tuyau de son contenu et en rincez l'in-
térieur et l'extérieur à grande eau.
C) Le conduit de 1 ¼" est ensuite aplati
aux dimensions requises après en avoir
nettoyé la section à aplatir, au papier de
verre et ensuite en le chauffant de
même façon que pour l'ossature. Un
bon étau est d'un grand secours pour
cette opération. Il s'agit ici d'aplatir le
tuyau et non sa paroi. Il vaut mieux pour
les opérations B) et C) de se pratiquer
au préalable sur des chutes de tuyau ou
conduit selon le cas.
D) La plaquette de fibre de verre peut
provenir d'un morceau de circuit
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imprimé de type MIL à la résine époxy
débarrassé du cuivre qui le recouvre,
en le pelant. On procédera au collage
au moyen de colle époxy sans métal ni
carbone. La colle Lepage à durcisse-
ment lent est idéale pour ce travail.
Toute pièce devant recevoir de la colle
devra être préalablement rendue
rugueuse au papier de verre. Ne pas
oublier d'emplir les interstices entre les
deux sections plates avec de la résine
ajoutée après l'aplatissage.
E) Les pièces de conduit 1 ¼" préal-
ablement coupées à la longueur requise
et leurs garnitures sont ensuite collées
à la résine époxy. Ne pas employer la
colle utilisée par les électriciens. Lais-
ser la résine prendre pendant au moins
12 heures.
F) Couper correctement les 2 éléments
du tube d'aluminium et en enlever les
bavures. Glisser temporairement sur
l'ossature, et fixer temporairement aux
dimensions correctes avec du ruban
gommé. Pratiquer les trous pour les 2
vis #8 et ébarber les pour ensuite vous
servir des éléments en V comme gaba-
rit pour rapporter la position des trous à
faire sur la section plate du conduit
PVC. Ne pas essayer de faire les trous
d'une seule opération à travers ces 2
pièces.
G) Visser provisoirement les deux élé-
ments au conduit pour avoir une vue
d'ensemble et vérifier les mesures.
Ensuite retirer les deux éléments de
l'ossature et en enlever les barbes et les
copeaux. À ce stade il est temps de
penser aux 2 plaquettes de contact
coupées à même un tronçon de tuyau à
eau en  cuivre de 1" et chacune d'elle
trouée pour recevoir une vis #8. Adoucir
les bords avec une lime fine et étamer
chacune d'elle après l'avoir enduite de
décapant à souder à base de résine.
Nettoyer au papier de verre l'intérieur
de chaque plaquette et la surface du
tube d'aluminium destinée à la recevoir.
Chacune des plaquettes devrait
chevaucher le tube en éprouvant une
légère résistance, sinon la pincer pour
refermer légèrement celle-ci. De la
graisse de silicone (DC4) devrait être
utilisée pour soustraire le montage per-
manent d'une éventuelle corrosion.
H) Le réflecteur en aluminium de
3/4"r3/4"r1/8" doit être coupé à la
longueur correcte, après quoi on doit
percer les trous pour les boulons
1/4"r20 au centre de la plage interne en
commençant à la demie de la longueur
de 990mm, le suivant se trouve à
110mm de celui-ci vers le bas et le
troisième à 10mm de l'extrémité

inférieure pour recevoir la mise à la
masse. La face la plus large est dirigée
vers les éléments actifs.
I) Deux ouvertures pour des boulons
1/4"r20 seront pratiquées dans le con-
duit LB. Le premier en ligne avec le
centre du conduit horizontal et le se-
cond  à 110mm  plus bas. Ces trous
sont en ligne avec le centre du conduit
vertical.
J) Une courroie en cuivre ou en inox de
20mmr1mm de longueur appropriée
servira à soutenir le parafoudre à gaz à
l'intérieur du conduit. La courroie de
mise à la masse du bas du réflecteur
consiste en un tronçon  de blindage de
RG8 avec une cosse soudée à un bout
et munie d'une ouverture fermée pour
un boulon de 1/4"r20. Y glisser un tube
flexible isolant avant de la fixer au mât
métallique par un collier de serrage en
inox.
K) Une petite ouverture suffisante pour
le câble RG58 utilisé devra  être pra-
tiquée dans l'espace entre l'extrémité
aplatie du conduit de sa partie arrondie.

Ce trou suivra autant que possible l'axe
du conduit pour éviter  les courbes
prononcées et l'usure de l'enveloppe
du câble.
L) Le câble RG58 sera attaché de la
façon suivante à chacun des éléments
par une cosse fermée soudée au con-
ducteur et suffisante pour accueillir une
vis de grosseur 8"r32. Le conducteur
du centre du câble coaxial est raccordé
à l'élément supérieur et le blindage à
l'élément inférieur. La partie du
blindage située à l'extérieur devrait être
imprégnée de ruban PVC liquide ou
d'un manchon thermorétrécissable. Il
est recommandé d'acheter le câble
RG58 muni d'au moins un connecteur
UHF déjà attaché afin d'éliminer la

tâche d'y souder un connecteur. La
longueur de ce câble sera minimale
afin d'éviter de le courber de façon
indue.
M) Maintenant il ne reste plus qu'à
assembler les pièces exactement
comme il est montré sur les dessins et
dans le même ordre, à partir du bas du
conduit vers l'antenne.Il est fortement
recommandé d'utiliser de la quincail-
lerie en acier inoxydable pour le mon-
tage des pièces. Ne pas oublier les
rondelles résilientes taillées dans un
morceau d'enveloppe de câble RG8 ou
autre. Mettre un bouchon étanche et
résistant aux intempéries sur l'élément
supérieur et un bouchon non étanche
au bout de l'élément inférieur afin d'em-
pêcher les insectes de remonter. Cette
antenne ayant déjà été conçue pour
l'extérieur, aucun autre moyen d'é-
tanchéité ne devrait être expérimenté;
de façon à conserver un drainage effi-
cace.
N) L'antenne a un gain maximal
lorsque la partie  interne du grand seg-

ment  est dirigée
vers la source
d'émission ou de
réception. Il est
donc recommandé
de l'orienter vers
son relais favori
quoique l'opéra-
tion demeure
excellente dans
toutes les direc-
tions.
O) Le câble coaxi-
al se trouve à l'in-
térieur du mât et
sort normalement
par le bas, sauf si
le montage se fait
selon le para-
graphe O).

P) Le montage sur un poteau existant
ou une patte de tour peut se faire en
intercalant entre le support existant et
le tuyau de PVC 1 ¼" vertical une pièce
de bois traité contre la pourriture de
50mm 450mm de long. Le tour sera
fixé par 2 collets de serrage à vis sans
fin en inox.
Q) Pour l'emploi en polarisation hori-
zontale on doit utiliser un bouchon
étanche par élément actif en plus de
monter le réflecteur sur le dessus du
conduit LB1 ¼".

Bonne chance
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LOI SUR LE MINISTÈRE DE L’IN-
DUSTRIE, L.C. 1995, chapitre 1

Avis no DGRB-002-00 — Droits d’au-
torisation pour l’assignation de certains
indicatifs d’appel dans le service de
radioamateur

Introduction

L’exploitation d’appareils radio dans le
service de radioamateur vise la forma-
tion personnelle, l’intercommunication
ou les recherches techniques par des
individus qui s’intéressent aux tech-
niques radio uniquement à des fins per-
sonnelles et sans but lucratif.

Les radioamateurs aiment communi-
quer avec d’autres radioamateurs du
monde entier, faire l’essai de la télévi-
sion à balayage lent et découvrir des
techniques novatrices de communica-
tion comme la radiocommunication
par paquets. Ils offrent souvent de pré-
cieux services communautaires à titre
de bénévoles en assurant les communi-
cations à l’occasion d’activités de bien-
faisance et d’événements sportifs ou
encore dans le cadre d’opérations de
secours en cas de catastrophe.

Au fil des ans, le Ministère s’est efforcé,
en collaboration avec les radioamateurs
et des organismes comme les Radio
Amateurs du Canada Inc. (RAC), de
promouvoir l’essor du service de
radioamateur. À cette fin, il a consulté
les radioamateurs pour établir une
proposition en vue de rationaliser le
processus d’autorisation qui permet
aux individus ayant les compétences
requises d’exploiter une station du ser-
vice de radioamateur.

Le 14 mai 1999, Industrie Canada a
publié un document de consultation
intitulé Document de discussion :
Rationalisation du processus d’autori-

sation pour le service de radioamateur
(Avis no DGRB-004-99). Ce document
présente une proposition en vue de
modifier l’administration du service de
radioamateur par l’élimination de l’exi-
gence de détenir une licence radio, ce
qui ferait du Certificat d’opérateur
radioamateur le seul document d’autori-
sation. Aux termes de la proposition,
les indicatifs d’appel servant à identifier
les stations des opérateurs radioama-
teurs seraient encore attribués en vertu
de la politique relative aux indicatifs
d’appel, mais ils seraient rattachés au
certificat plutôt qu’à la licence. Le Min-
istère a également invité les intéressés à
lui faire part de leurs observations sur
une proposition visant l’établissement
de droits de 60 $ pour les transactions
faisant suite à des demandes d’utilisa-
teurs concernant les indicatifs d’appel.

Ces droits uniques seront facturés dans
les cas suivants : 

• changement d’un indicatif d’appel
existant (y compris le passage à un indi-
catif de deux lettres);

• assignation d’un indicatif d’appel à un
club ou à un autre organisme;

• assignation d’un indicatif d’appel
additionnel à un individu; et

• assignation d’un indicatif d’appel pour
un événement spécial ou d’un préfixe
spécial. 
Il n’y a pas de droits facturés pour le
maitien (« enregistrement ») des indica-
tifs d’appel déjà assignés à des individus
ou à des clubs ou pour l’ajout d’exten-
sions aux indicatifs d’appel pour
désigner l’emplacement de stations
multiples. En outre, il n’y aura pas de
droits facturés dans les cas suivants : 
• assignation de l’indicatif d’appel initial
accompagnant le Certificat d’opérateur
radioamateur avec compétence de base;

• délivrance d’un certificat en remplace-
ment d’un certificat perdu ou endom -
magé;

• assignation d’un indicatif d’appel de
remplacement avec un nouveau préfixe,
par suite d’un déménagement dans une
nouvelle province ou un nouveau terri-
toire; 

• délivrance d’un certificat pour indi-
quer l’ajout d’une compétence, comme
5 mots/minute, 12 mots/minute ou
compétence supérieure. 
En réponse à cette consultation, 24 par-
ties intéressées ont fait part d’observa-
tions. La plupart des radioamateurs, des
clubs de radioamateurs et des organ-
ismes ayant répondu, comme l’Institut
national canadien pour les aveugles,
approuvent et appuient entièrement les
efforts déployés par le Ministère pour
rationaliser le service de radioamateur,
et ils ont proposé des améliorations
pour la mise en oeuvre des change-
ments. Les Radio Amateurs du Canada
Inc. (RAC) appuient également la
proposition et ont recommandé au
Ministère de publier une politique régis-
sant l’assignation des indicatifs d’appel.

Compte tenu des réponses favorables,
le Ministère a apporté des modifica-
tions au Règlement sur la radiocommu-
nication, qui entreront en vigueur le 1er
avril 2000, en vue de mettre en place le
nouveau régime rationalisé.

Il y a eu peu d’observations défavo-
rables en ce qui concerne les droits de
60 $ proposés au sujet des transactions
faisant suite à des demandes d’utilisa-
teurs concernant les indicatifs d’appel.
Pour la majorité des répondants, le
montant des droits et les critères de fac-
turation sont raisonnables. Les droits
couvriront le coût estimé de la prépara-
tion d’avis d’enregistrement des indicat-

INDUSTRIE CANADA
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ifs d’appel et de la tenue à jour de la
base de données en ce qui concerne les
entrées pour lesquelles des droits seront
perçus.

À la suite des consultations favorables
auprès des radioamateurs, des droits
seront établis pour l’ajout ou l’assigna-
tion d’indicatifs d’appel ou de préfixes
pour des événements spéciaux, comme
le Ministère le proposait dans le docu-
ment de discussion publié en mai 1999.
L’annexe qui suit donne les détails com-
plets sur les droits, administrés confor-
mément à la politique relative aux indi-
catifs d’appel pour l’exploitation de sta-
tions radio dans le service de radioama-
teur.

Annexe sur les droits

Conformément à l’article 19 de la Loi
sur le ministère de l’Industrie, le mi-
nistre de l’Industrie établit par les
présentes les droits qui suivent, à
compter de la date de publication du
présent avis dans la Gazette du Canada.
Ces droits s’appliquent aux autorisa-
tions données par le ministre confor-
mément à l’alinéa 5 (1) a) de la Loi sur
la radiocommunication pour l’exploita-
tion d’appareils radio dans le service de
radioamateur conformément aux
modalités des autorisations.

Interprétation

1. Aux fins de la présente annexe sur les
droits, on entend par « indicatif d’ap-
pel»  un signal d’identification d’une sta-
tion normalement formé de deux lettres
non accentuées et d’un chiffre, suivis
d’un groupe d’au plus trois lettres non
accentuées;

« indicatif d’appel pour un événement
spécial ou préfixe spécial » un indicatif
d’appel ou un préfixe assigné pour une
période déterminée à une station don-
née ou à tous les radioamateurs d’une
région en prévision d’anniversaires
commémoratifs canadiens à caractère
non commercial d’importance ou
d’événements canadiens importants; et

« service de radioamateur » un service

de radiocommunication qui a pour
objet l’utilisation d’appareils radio pour
la formation personnelle, l’intercom -
munication ou les recherches tech-
niques par des individus qui s’in-
téressent à la radiotechnique unique-
ment à des fins personnelles et sans but
lucratif.

Droits d’autorisation

2. Les droits d’autorisation pour l’assig-
nation d’un indicatif d’appel ou d’un
préfixe dans le service de radioamateur
s’élèvent à 60 $ pour chacune des tran-
sactions suivantes :

(i) changement d’un indicatif d’appel
existant (y compris le passage à un indi-
catif d’appel de deux lettres);

(ii) assignation d’un indicatif d’appel de
station à un club ou à un autre orga-
nisme;

(iii) assignation d’un indicatif d’appel
de station additionnel à un individu; 

(iv) assignation d’un indicatif d’appel
pour un événement spécial ou d’un
préfixe spécial. 

Notes générales:
1. Il n’y a pas de droits pour le maintien
(« enregistrement ») des indicatifs d’ap-
pel existants ou l’ajout d’extensions aux
indicatifs d’appel pour la désignation
de stations multiples. Il n’y a pas de
droits facturés dans les cas suivants :

•assignation de l’indicatif d’appel initial
accompagnant le Certificat d’opérateur
radioamateur avec compétence de base;

• délivrance d’un certificat en remplace-
ment d’un certificat perdu ou endom -
magé;

• assignation d’un indicatif d’appel de
remplacement avec un nouveau préfixe,
par suite d’un déménagement dans une
nouvelle province ou un nouveau terri-
toire; 

• délivrance d’un certificat pour indi-
quer l’ajout d’une compétence, comme
5 mots/minute, 12 mots/minute ou
compétence supérieure. 
2. Les droits doivent accompagner
toute demande d’assignation ou d’en-
registrement d’un indicatif d’appel ou
d’un préfixe spécial.

3. Le Ministère se réserve le droit de
réviser les droits lorsque les circons-
tances le justifient.

4. La politique relative aux indicatifs
d’appel du service de radioamateur est
établie dans la Circulaire d’informations
sur les radiocommunications 9 (CIR-9),
intitulée Politique relative aux indicatifs
d’appel et aux préfixes pour les événe-
ments spéciaux, entrée en vigueur le 1er
mars 2000.

Le ministre de l’Industrie,
John Manley

À VENDRE

ICON 737 avec “antenna tuner intégré”
antenne dipôle 20 m.

Valeur de 2200$ pour 1500$

Contactez Jacques Lamontagne tél.: (450) 688-5959
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CONCOURS SUR LES ANTENNES

Il y a quelque temps, RAQI recevait en don, les droits sur un livre d'antennes. Il n'y avait
qu'un pépin. Les dessins et diagrammes de fabrication des antennes de ce livre n'étaient
accompagnés d'aucune description ou instruction. Ne pouvant garder ce trésor pour nous
seuls, nous avons décidé de publier ces diagrammes et dessins et de vous demander d'en
écrire le texte  descriptif. Nous en faisons un concours ou le gagnant recevra un abon-
nement ou un prolongement de son abonnement à RAQI pour un an. Nous nous charg-
erons de trouver quelques experts en antennes pour juger les textes soumis et trouver un
gagnant à chaque fois. Les droits de publication de la description gagnante passeront à
RAQI qui se réserve le droit de publier éventuellement un bouquin avec les descriptions
gagnantes. Les crédits d'auteur seraient cependant évidemment donnés. Bonne chance. 

Nous remercions Marcel Chapleau VE2GMZ pour nous avoir fait don de ce bouquin.
Daniel, VE2KA.
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Horizontal
1.Système de symboles. - Aérienne. 2. Permis d'exercer une activité. - À nous. 3. En matière de. - Électrode. 4. Séance. - Argon.
5. Possède. - Boxeur américain. 6. Familièrement. - Golf, novembre. - Fête. 7. Recueil. - Arrosée de sauce. 8. Adora. - Bruit. -
Hôtel, Mike. 9. Infinitif. - Pesant. - À les. 10. Monnaie du Cambodge. - Lit. 11. Marque le lieu. - À gauche. - Voyelles jumelles.
12. Sinueuse. - Pli.

Vertical
A. Solutions. - Ligne. B. Rivière du nord de la France. - Iridium. - Quelqu'un. C. Disque compact. - Saint. - Américium. - Midi.
D. Voyelles jumelles. - Avise. E. Victoire de Napoléon. - Vibration. F. Chaland à fond plat. - Connu. G. Sans mérite. - Ordinaire.
H. Ensemble de fréquences. I. Hautes fréquences. - Atlantique Pacifique. J. Dans la rose des vents. - Système de signes
graphiques. K. Relatif aux nœuds acoustiques. - Concurrencer. L. Alcaloïde toxique. - Xénon.

LA GRILLE
Solution - Grille RAQI

VE2MM Emir Sureyya Erkilet
VE2JCC Jean-Claude Coulombe
VE2GGP Gilles Poitras
VE2GFX Émile Gravael
Nos sympathies aux familles éprouvées

Clés silencieuses

MORSE

Les 10 et 11 juin dernier, RAQI

tenait, à Québec, son conseil d'ad-
ministration du printemps suivi de
l'Assemblée Générale Annuelle.
Plusieurs événements se sont pro-
duits cette semaine là, justifiant le
présent communiqué.

Deux nouveaux administrateurs se
sont joints au groupe cette année.
Marjolaine Vallée, VE2DOG, dont je
vous parlerai plus bas et Serge Lan-
glois, VE2AWR. 

Serge est de la région de Québec et
nous apporte son expérience de
plusieurs décennies en radioamateur.
Il affectionne particulièrement le HF et
est avide de concours. Serge nous
apporte de nouvelles idées et une
nouvelle perspective sur les choses.

Le CA de RAQI lui a demandé de
prendre charge du Réseau AQC, de
la gestion de l'indicatif d'appel
VE2AQC ainsi que de la diffusion des
communiqués de RAQI sur les ondes
HF. Je sais que Serge a plein d'idées
et nous les regarderons au mérite
avec le temps. Nous lui souhaitons la
bienvenue au sein de l'administration
radioamateur et avons hâte de mieux
le connaître.

Depuis plusieurs années, le Réseau
d'Urgence RAQI entretient un réseau
packet opérationnel sur une bonne
partie du territoire du Québec.
Comme ce réseau n'a jamais servi
dans aucune des urgences aux-
quelles nous avons eu à répondre
depuis 1978, la Sécurité Civile nous a
fait savoir qu'ils n'avaient plus besoin
du réseau packet. Les équipements
packet des stations VE2RUs seront

donc démantelés et la Sécurité Civile
ne payera plus pour les espaces
occupés par les digis dans les sites
gouvernementaux. Il n'y a donc plus
d'utilité pour garder la fréquence
145.050 réservée pour les communi-
cations numériques d'urgence. Le CA
de RAQI, en accord avec le coordo-
nateur de fréquences, a donc
amendé le plan de fréquences en ce
qui a trait à la fréquence 145.050 qui
se lit maintenant : "Communications
numériques clavier à clavier et/ou
BBS. "

Suite à une demande faite par
l'assemblée générale de 1999, nous
avons revu et révisé de fond en
comble les règlements de l'associa-
tion, et, dimanche, l'assemblée
générale 2000 a approuvé à l'una-
nimité ces nouveaux règlements qui
ont pris effet, à la fin de l'assemblée.
RAQI est maintenant juridiquement
bien équipé pour affronter les aléas
des années 2000. 
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